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Arrête : 

Article premier. - Conformément aux dispositions du 
deuxième paragraphe de l’article premier du décret susvisé 
n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur Jamel Sassi, chargé des 
fonctions de chef de la section de la gestion du personnel à la 
division des ressources humaines, est habilité à signer par 
délégation du président de la chambre des députés, tous les 
actes entrant dans le cadre de ses attributions à l’exception 
des actes à caractère réglementaire. 

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 5 
juillet 2007 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Le Bardo, le 26 septembre 2007. 

Le président de la chambre des députés 

Fouad Mebazaâ 

 

 

PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2007-2402 du 2 octobre 2007, portant 
octroi de la troisième tranche de l’indemnité de 
magistrature attribuée au profit des magistrats du 
tribunal administratif au titre de l’année 2007. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 72-40 du 1er juin 1972, relative au tribunal 
administratif, ensemble les textes qui l’ont complétée ou 
modifiée et notamment la loi n° 96-39 du 3 juin 1996, la loi 
n° 2001-79 du 24 juillet 2001 et la loi n° 2003-70 du 11 
novembre 2003, 

Vu la loi n° 72-67 du 1er août 1972, relative au 
fonctionnement du tribunal administratif et au statut de ses 
membres, ensemble les textes qui l’ont complétée ou modifiée 
et notamment la loi organique n° 2001-78 du 24 juillet 2001, 

Vu le décret n° 85-908 du 1er juillet 1985, relatif à 
l’indemnité de magistrature attribuée aux magistrats du 
tribunal administratif, ensemble les textes qui l’ont 
modifiée ou complétée et notamment le décret n° 98-1793 
du 18 septembre 1998, 

Vu le décret n° 2005-3161 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de magistrature durant la période 2005-2007 et 
octroi de la première tranche au profit des magistrats 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2006- 2171 du 7 août 2006, portant 
octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 
taux de l’indemnité de magistrature allouée au profit des 
magistrats du tribunal administratif au titre de l’année 2006, 

Vu l’avis du ministre des finance, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Est allouée, à compter du 1er octobre 
2007, la troisième tranche de l’augmentation globale des 
taux de l’indemnité de magistrature prévu par le décret  
n° 2005-3161 du 12 décembre 2005 susvisé au profit des 
magistrats du tribunal administratif conformément aux 
indications du tableau ci-après : 

En dinars 

Grades Montant 
mensuel de la 
majoration à 
compter du 

1er  octobre 2007 

- Premier président. 

- Secrétaire général. 

- Présidents de chambres de cassation 
et consultatives. 

- Présidents de chambres d’appel. 

- Commissaires d’Etat généraux. 

- Présidents de chambres de 1ère 
instance et de sections consultatives. 

- Commissaires d’Etat titulaires du 
grade de conseiller. 

- Conseillers rangés à partir du 10ème 
niveau de la sous catégorie A1 de la 
grille de salaires 

66.5 

- Commissaires d’Etat et conseillers 
rangés à un niveau inférieur au 10ème  
niveau de la sous catégorie A1 de la 
grille des salaires. 

55.5 

- Conseillers adjoints. 47.5 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des finances 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 2 octobre 2007. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2007-2403 du 2 octobre 2007, portant 

octroi de la troisième tranche de l’augmentation 

globale des taux de l’indemnité de procédure 

allouée au profit du personnel du corps du greffe 

du tribunal administratif au titre de l’année 2007. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du Premier ministre, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 decembrel983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 93-151 du 25 janvier 1993, portant 

institution d’une indemnité de procédure au profit du corps 

du personnel du corps du greffe du tribunal administratif, 

Vu le décret n° 2004-2376 du 14 octobre 2004, portant 

statut particulier du corps du greffe du tribunal 

administratif, 

Vu le décret n° 2005-3163 du 12 décembre 2005, 
portant fixation de l’augmentation globale des taux de 
l’indemnité de procédure durant la période 2005-2007 et 
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octroi de la première tranche au profit des agents 
bénéficiaires de cette indemnité, 

Vu le décret n° 2006-2181 du 7 août 2006, portant 

octroi de la deuxième tranche de l’augmentation globale des 

taux de l’indemnité de procédure allouée au profit du 

personnel du corps du greffe du tribunal administratif au 

titre de l’année 2006, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier: Est allouée, à compter du 1er juillet 

2007, la troisième tranche de l’augmentation globale des 

taux de l’indemnité de procédure prévue par le décret  

n° 2005- 3163 du 12 décembre 2005 susvisé, aux agents du 

corps du greffe du tribunal administratif, conformément aux 

indications du tableau ci-après : 

En dinars 

Grades 

Montant mensuel 
de la majoration à 
compter du 1er 
juillet 2007 

Administrateur général du greffe 

Administrateur en chef du greffe 

Administrateur conseiller du 

greffe 

Administrateur du greffe 

Greffier principal 

Greffier 

Greffier-adjoint 

Huissier du tribunal 

31 

31 

31 

 

28 

24.5 

20 

16.5 

14.5 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 2 octobre 2007. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-2404 du 1er octobre 2007. 

Monsieur Amor El Abed est nommé chargé de mission 

auprès du Premier ministre. 

 

Par décret n° 2007-2405 du 1er octobre 2007. 

Madame Saloua Ayachi Labben, est nommée chargée de 

mission auprès du Premier ministre. 

 

Par décret n° 2007-2406 du 1er octobre 2007. 

Madame Saloua Ayachi Labben, chargée de mission 

auprès du Premier ministre, est chargée des fonctions de 

directeur général des archives nationales. 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Décret n° 2007-2407
 
du 2 octobre 2007, déclarant 

d’utilité publique, les premiers travaux de dallage 
des trottoirs dans quelques rues de la ville de Ben 
Arous. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’intérieur et du 
développement local, 

Vu la loi organique des communes promulguée par la loi 
n° 75-33 du 14 mai 1975, telle que modifiée et complétée 
par la loi organique n° 85 - 43 du 25 avril 1985 , la loi 
organique n° 91-24 du 30 avril 1991 et la loi organique n° 

95- 68 du 24 juillet 1995 et la loi organique n° 2006 - 48 du 
17 juillet 2006, 

Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la loi n° 

97-11 du 3 février 1997, tel que modifié et complété par la 
loi n° 2000 -82 du 9 août 2000, la loi n° 2001-123 du 28 
décembre 2001, la loi n° 2002-76 du 23 juillet 2002 , la loi 
n° 2002-101 du 17 décembre 2002 et la loi n° 2004-90 du 
31 décembre 2004 et notamment ses articles 52 à 60, 

Vu le décret du 1er mars 1951, portant création de la 
commune de Ben Arous, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié par 
le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune 
de Ben Arous réuni le 14 février 2007, 

Vu l’avis de la ministre de l’équipement, de l’habitat et 
de l’aménagement du territoire, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier. - Sont déclarés d’utilité publique, les 
premiers travaux de dallage des trottoirs dans quelques rues 
de la ville de Ben Arous telles que mentionnées ci-après : 

* Arrondissement municipal de Sidi Mesbah : 

- Rue Goulan 

- Rue Yathreb 

- Rue Eloubaidine 

- Rue du Soie 

- Rue Beni Hilal 

- Rue Belkassem Elkassimi 

- Rue Mongi Slim 

- Rue Hannibal 

- Rue Tarek Ibn Zied 

- Rue Amilcar 

- Rue Chadli Khaznadar 

- Rue Ali Ghrab 

- Rue Najib Mahfoud 

- Rue du Citron 

- Rue des Oranges 

- Rue Kerkena 

- Rue Ibrahim Elmawssali 


